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· A Monsieur le Ninistre de la F. 0. M. 

Mons icur le Ministre, 

J 1ai le respectueu.-.: honneur de vous adresser ma présente pétition. En tant 

que lrnmï=ru:-io.is de sang et d'esprit, je me crois en c:roi t de dire un mot sur 

l'avenir de mon pays. 

Monsieur le Ministre on peut tout vous dire et vous pouvez en vous basant 

sur l~s d0cl2rations mensongères d'un melheureux ~fuida et sa suite tous vomis 

du peuple ·0!~!,,.:.:,:i.ger des mesures de fr-:t'C~, voir 1 1 e.u~7nentation dP. 1' effectif 

de la 1_;,2::-iu:·: 1 • .:!rie du Kamerun etc. 

l-!ais nous conno.:i.ssons une chose; le Kame1·un n 1otant ni un département 

n:i. une colonie franqaise, mais un pays sous tutelle des n2.tions unies, il est à 

rp·j:,~i ;• 0 .1.·,0 s•~1ùes les diSI)Osi tion::; c1e la. ~h•è!.rte et rw",~animent l'article 16 mérite 

d.'C'~,"C. ,i-L·.;:,liquu et ::,nns moè.H'icatio!l dans notr:~ -'.;cr:L'itoire. Se faisant, nous nous 

on-,or.or.:..: farouchement ù cette tendance perfide manoeuvrée sous 1 1 appelation : 

(Loi cadre) dont l'application dans notre territoire vise son annexion arbitraire 

dans la République française. On met tout en oeuvre pour duper le Noir et lui 

faire passer le pire pour le meilleur. 

Lo:csque le peuple Knmcrunais deoa!lde l'unité et la libre.disposition de 

son territoire, on lu lui refuse en lui opposant des armes. 
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Comment peut-on réaliser des réformes dans un pays menacé par la guerre 

et dont plus de la moitié de la population est exilée? 

Aux soi disants élus qui se déclarent interlocuteurs valables, je dis que 

nous ne sommes plus en 1946 ou l'O.N,U. a aveuglement cru les écroqueurs 

D'aujoula.t et Douala r,anGa Bell; à ces individus je peoe ogalement des questions 

suivantes, un élu n'a-t-il ras le droit absolu de traduire exactement les aspi­

rations de son peuple? l'esprit de bassesse et la crainte de voir la porte des 

faveurs se fermer vous devant vous, vous oblige à tatonner alors que le peuple 

vous a largement tracé la. voje à suivre. 

l1t~e pensez vous des disparus, des morts inocents de Mai 1955, des emprisonnés 

Condamnés ln loi étant en vacances? des incidents graves qui se multiplient à 

travers le ter~itoire? des incidents graves qui se multiplient à travers le 

territo..i.rc? 

Quant à nous nous précisons au gouvernement français que la justice est 

plus :forte que les borr:"bes, qu'au Krunerun il n'est pas question d'autonomie 

interne ou cxtern~, ni de la loi cadre. 

!:ais qu'il est question d'unification et de l'indépendance immédiates. 

Le couvernement français ne doit donc pas s'adonner à un travail steril 

en suivant les ~uelques exclus du peuple genre Mbida et sa suite. 

Il serait d'une extrêoe prévoyance si le gouvernement se désarmait de la 

répression et s 'a.cco!"dai t à reconnaître sincèrement le dro::.t kamcrunais à sa 

l~hrc disposition. 

Au pnrvc,m ~llida et ses complices, nous déclinons l'entière responsabilité 

cl.e tout ce qui découlant de leur insti1sation pourra par la sui te aggraver la 

situation et porter à 100 1 1 a t1.:1osph(:;re qui déjà se trouve ù 75 degrés au 

\ c·.üllez a.créer, Monsieur le M..i.nistre, l'expression de n::a très haute consi-

/unplie.t.ton 

Ministre F.O.M. 

O.H.U. 

ArchiYe 

(sicné) 

 

 




